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Erwägungen

E. 10
Au vu de ce qui précède, le recours sera partiellement admis.

E. 11
L’émolument, fixé en l’espèce à CHF 500.-, est mis à la charge de l’intimé qui succombe
(art. 69al.1bis LAI).

A/3489/2013 - 13/13 - PAR CES MOTIFS, LA CHAMBRE DES ASSURANCES
SOCIALES : Statuant A la forme :

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


